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 n° 62 686 du 31 mai 2011 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 22 mars 2011, par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 28 février 2011. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi). 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2011. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. TOURNAY loco Me N. EVALDRE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Le 14 juin 2010, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, à la suite du mariage contracté avec un ressortissant belge. En 

date du 12 août 2010, elle a été mise en possession d’une carte F.  

 
1.2. Le 28 février 2011, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision mettant fin au droit de 

séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée, le 16 mars 2011. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Selon le rapport de la police de Charleroi du 01/02/2010 , il n'y a plus de cellule familiale entre 

l'intéressée et son époux belge […] qui lui ouvrait le droit au séjour dans le cadre du regroupement 

familial. 

Selon le dit (sic) rapport, le couple est séparé depuis le 04/10/2010 et l'intéressée réside seule […]. 
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Le rapport de police précitée évoque d'éventuels faits de violence conjugale. Or, l'intéressé n'établit pas 

de manière objective l'existence de ses (sic) faits et ne démontre pas être dans les conditions de 

maintien du droit de séjour prévues à l'art.42quater, §4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Au regard de ces éléments, il est décidé de mettre fin au séjour de la personne concernée et de lui 

retirer la carte électronique de type F délivrée en qualité de membre de famille d'un citoyen de l'Union. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

La partie requérante prend un premier, en réalité unique, moyen de la violation des articles 42 quater, § 

4, de la loi, 1
er

 à 3, de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 

de l’erreur d’appréciation ». 

 

Constatant d’abord que l’adresse mentionnée dans le rapport de police constitue l’ancienne résidence 

conjugale où réside actuellement seul le mari de la requérante », et que la requérante n’aurait pas été 

entendue dans le cadre de ce rapport de police, elle affirme que « contrairement à ce que prétend la 

partie adverse, il y a de réels faits de violences conjugales ; deux plaintes ont en effet été déposées en 

octobre 2010 et en décembre 2010. Des certificats médicaux ont été remis aux services de police qui 

ont acté la déclaration ». Elle ajoute que « D’autre part, la requérante a déposé devant les services de 

monsieur le Procureur du Roi une déclaration de personne lésée. Qu’en outre, le mari de la requérante 

a été privé de liberté pendant 24 heures, ce qui permet également de supposer qu’il s’agissait de 

violences relativement importantes et fondées », et reproche à la partie défenderesse d’avoir totalement 

occultés ces éléments et de ne pas s’être entourée de tous les renseignements nécessaires qui étaient 

à sa disposition et notamment les procès-verbaux de plaintes déposées en octobre 2010 par la 

requérante. Elle fait valoir en outre que « la partie requérante devait examiner si la requérante se 

trouvait dans les conditions du maintien de séjour », et soutient « Qu’en n’examinant pas la situation 

précise de la requérante et notamment le fait qu’elle a été victime de violences conjugales objectivées 

par les plaintes, la partie adverse a manqué à son obligation de motivation formelle ». 

 

3. Discussion. 
 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’une des conditions de l’article 40 bis, 

auquel renvoie l’article 40 ter de la loi, est que l’étranger admis au séjour en qualité de conjoint d’un 

Belge vienne s’installer ou s’installe avec ce dernier. La notion d’installation, bien que n’impliquant pas 

une cohabitation permanente, suppose un minimum de vie commune qui doit se traduire dans les faits. 

 

Il rappelle également qu’en application de l’article 42quater, § 1er, alinéa 1er, 4° de la loi, il peut être mis 

fin au droit de séjour du membre de la famille d’un Belge durant les deux premières années de son 

séjour en cette qualité, lorsqu’il n’y a plus d’installation commune entre les membres de la famille 

concernés sauf si, le cas échéant, l’intéressé se trouve dans un des cas prévus au § 4 de cette même 

disposition.  

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que l’acte attaqué est 

fondé sur la constatation, fixée dans le rapport d’installation commune du 1
er

 février 2011, que les époux 

sont séparés, ce qui n’est nullement contredit en termes de requête. Il relève toutefois qu’il ne ressort 

aucunement de l’acte attaqué et du dossier administratif, qu’informée, par le biais dudit rapport, que 

cette séparation serait, selon les dires de la requérante, due aux violences conjugales dont elle aurait 

fait l’objet de la part de son époux, la partie défenderesse ait mis la requérante en mesure de faire valoir 

de manière un tant soit peu circonstanciée les circonstances et raisons de la séparation, raisons qui 

selon la partie requérante justifieraient l’application à son profit de l’article 42 quater § 4, 4° de la loi, de 

même que d’apporter en temps utile la preuve d’un travail ou de ressources suffisantes et d’une 

assurance maladie dans son chef (conditions cumulatives prévues par l’article 42quater, § 4 in fine de la 

loi). 

 

En effet, le Conseil rappelle que, s’agissant d’une décision mettant fin au droit de séjour, et portant donc 

atteinte à une « situation acquise », il incombait à la partie défenderesse de veiller raisonnablement à 

disposer de tous les renseignements utiles de nature à lui permettre d’examiner si la requérante ne 

pouvait bénéficier des exceptions prévues à l’article 42 quater, § 4, de la loi, en sorte qu’en ne l‘ayant 

pas fait, in concreto, la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivée sa décision, et 

partant a commis une erreur manifeste d’appréciation. 
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L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, selon 

laquelle il appartenait à la partie requérante, d’une part, de déposer des preuves des violences 

conjugales alléguées, et d’autre part, de démonter qu’il remplissait la condition générale supplémentaire 

mise à l’application des exceptions prévues par l’article 42 quater, § 4, de la loi, n’est pas de nature à 

énerver les considérations qui précèdent. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. 

 

4. Débats succincts 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension, à laquelle la partie requérante n’a en tout état de cause pas intérêt, au vu des termes de 

l’article 39/79 de la loi. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 28 février 2011, est 

annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille onze, par : 

 

Mme E. MAERTENS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA E. MAERTENS 

 


